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Merci aux services de la Ville qui ont collaboré à l’élaboration de ce numéro.

Madame, Monsieur,

Quelque six mois après le début du mandat, 
je saisis l’occasion de la parution de ce 
magazine de rentrée pour vous tenir informés
de l’avancée de certains projets, objets 
d’engagements pris pendant la campagne.

Soyez sûrs que chaque jour, l’ensemble des
agents et des élus travaillent avec énergie et
dans la sérénité pour réduire les dépenses de
fonctionnement de la Ville, sans entamer le 
service rendu aux habitants ; ainsi, d’ici
quelques jours, les factures saisies par nos 
services seront dématérialisées, c’est-à-dire
qu’elles circuleront par voie électronique, ce
qui diminuera le nombre de manipulations et
accélèrera leur traitement.  

Par ailleurs, les services techniques ont mis en
place la mutualisation de certains de nos 
marchés publics avec Croissy-sur-Seine ; grâce
à l’augmentation des volumes à négocier, des
économies d’échelle substantielles seront 
réalisées pour notre ville.
D’autres pistes, encore à l’étude, sont 
travaillées pour mettre en place de nouvelles
synergies avec Croissy-sur-Seine.

Tous ces efforts sont entrepris dans le souci de
ne pas augmenter les impôts locaux en 2015,
ce qui reste une de mes priorités. 

Vous avez peut-être déjà constaté qu’un 
distributeur automatique de billets a été 
installé au cœur du quartier Princesse, après
plus de vingt ans d’attente ; ce DAB est 
extrêmement fréquenté, la patience des 
habitants et des commerçants du sud de la 
Ville a été récompensée !

Quant à la rentrée de nos enfants, elle s’est
déroulée dans de bonnes conditions, compte
tenu des nouveaux rythmes scolaires imposés
par l’Etat ; je vous proposerai dans le prochain
numéro du magazine un premier bilan de tout
ce qui a été mis en place.

Je vous laisse découvrir dans les pages qui 
suivent un dossier spécial sur le dynamisme de
nos commerçants, ainsi que les plus grands
événements culturels et conviviaux de ces 
dernières semaines et vous invite à noter dans
vos agendas tous ceux à venir. 

Bien à vous, 

Bernard Grouchko,
Maire du Vésinet. 

ÉditoÉdito
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Du mercredi 8 au samedi 11
Les 4 Jours fous ! Dans vos commerces affiliés
à cette opération. Voir page 16.

Jeudi 9 
20h30. Forum du Comité de Jumelages, en
salle des Conférences. Voir page 5.

Samedi 11
� 15h. Les Petites conférences de la Boucle,
Les Eco-systèmes marins, au cinéma Jean
Marais. Voir page 23.

� 15h30. Séance de dédicaces de Sophie
Manno de Noto, à la Bibliothèque. Voir
page 23.

Dimanche 12
� 15h. Concert Les Saisons d’Haydn par 
O Musica, à l’église Sainte-Pauline. Voir page 23.

� 17h. Concert des professeurs du Conser-
vatoire, à l’Auditorium du Conservatoire.
Voir page 23.

Du lundi 13 au vendredi 17
La Semaine Bleue au CCAS. Voir encart CCAS.

Mercredi 15
� 14h30. Croque-ciné, La Belle et le Clochard,
au cinéma Jean Marais. Voir page 23.

Samedi 18
11h. Heure du conte, Je découvre Tomi  Ungerer,
à la Bibliothèque.

Dimanche 19
17h. Café culturel, La Grande Guerre en
 chanson, au salon Joséphine Baker (au CIAV, 
3, avenue des Pages, entrée côté parking 
mairie). Voir page 23.

Du lundi 20 au vendredi 24
et du lundi 27 au vendredi 31 
Stages d’automne de la MJC.

Du lundi 3 au dimanche 9
Exposition Hommage au Comte de Choulot, au
foyer du théâtre. Entrée libre. Voir page 5.

Mercredi 5
10h à 14h. Apportez vos déchets électriques
et électroniques, place du Marché.

Mardi 11
A partir de 9h. 96e anniversaire de l’Armistice
de 1918.

NOVEMBRE

A VOS AGENDAS

NOUVEAU GUIDE
PRATIQUE

Courant novembre, retrouvez dans vos
boîtes à lettres et dans les points accueil 
de la Ville le nouveau Guide pratique de 
 la Ville !

LE VÉSINET SUR LES
RÉSEAUX SOCIAUX !
Retrouvez la commune du Vésinet sur les
réseaux sociaux avec ses comptes Facebook et
Twitter officiels. Photos, événements en direct,
articles...  restez connectés entre vous avec votre
ville préférée ! Il suffit de vous rendre ici :

http://www.facebook.com/villeduvesinet
ou là https://twitter.com/vesinetofficiel

NOUS SOUHAITONS 
LA BIENVENUE À…

Mme Coralie Lecharny, la nouvelle
 directrice des écoles Cygnes et Pasteur. 

Mercredi 1er
10h à 14h. Apportez vos déchets électriques
et électroniques, place du Marché.

Samedi 4
� 9h à 12h30 et 14h à 17h30. Atelier de

 jardinage écologique. Renseignements et
inscriptions au 01 30 15 47 28.

� 11h. Heure du conte, Panier surprise, à la
Bibliothèque.

� 20h30. Gala audiovisuel, au cinéma Jean
Marais. Voir page 21.

Samedi 4 et dimanche 5
15h à 18h. Vente-kermesse de l’église protes-
tante unie de la Boucle, au Temple (1, route du
Grand Pont). Voir page 27.

Du samedi 4 au dimanche 12
Exposition Fête de l’image, au foyer du  théâtre.
Entrée libre. Samedi 4 à 18h30, vernissage de
l’exposition. Voir page 21.

Dimanche 5
14h. Atelier d’improvisation de Jean-François
Zygel, à l’Auditorium du Conservatoire. Voir
page 22.

Mardi 7 et mercredi 8
14h à 19h30. Don du sang, à la Maison du
Combattant.

Mercredi 8
20h30. Réunion publique SCOT, en salle des
Conférences en mairie. Voir page 8.

OCTOBRE

L’actualité de la Ville a
u jour le jour

Des compléments d’informations 
de votre journal

Un agenda de vos rendez-vous 

à ne pas manquer

Les Interviews culture

Les permis de construire

Des infos pratiques, 

service par service

Vos démarches administratives

Les annuaires associations, 
vie économique et santé

ET BIENTÔT… DE NOUVELLES RUBRIQUES !

RETROUVEZ SUR LE SITE

www.levesinet.fr
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Après plus de vingt ans d’attente, depuis le 3 
septembre, un DAB (Distributeur Automatique de
Billets) a été installé au niveau du 70ter avenue de
la Princesse, pour un meilleur service aux résidents
et aux commerçants du quartier Princesse. Un
emplacement de  stationnement étant réservé aux
transporteurs de fonds, nous attirons votre atten-

tion sur  l’article R.417-11 du Code de la Route. Il
est en effet interdit de se garer, même brièvement,
sur ce type d’emplacement, sous peine d’une
immobilisation possible de votre véhicule et de sa
mise en fourrière, ainsi que d’une amende forfai-
taire de 135 euros. 

ENFIN, UN DAB QUARTIER PRINCESSE !

HOMMAGE AU COMTE
DE CHOULOT

Sans le Comte de Choulot, point de Vési-
net, pas de ville-parc ! A l’occasion du 150e
anniversaire de sa mort, une exposition lui
est consacrée au foyer du théâtre, du lundi
3 au dimanche 9 novembre. Entrée libre.

12e ÉDITION DU PRIX
DES JEUNES LECTEURS
Le Prix des Jeunes Lecteurs se déroule 
de novembre à mai et est décerné par 
les adhérents de la Bibliothèque parmi 
un choix de six ouvrages. 
Les livres  proposés sont sélectionnés 
par les  bibliothécaires parmi les parutions
de  l’année et permettent de découvrir 
différents genres littéraires. 
Il existe trois catégories : section jeunesse
(CE2-CM1-CM2) ; section ados (6ème, 5ème,
4ème, 3ème) et grands ados (3ème, 2de, Termi-
nale et plus). Le vote aura lieu au mois de
mai 2015 et les inscriptions se  terminent le
29 novembre prochain. 
La liste des titres sélectionnés est déjà
 disponible à la Bibliothèque. Bons votes 
à tous !

Centenaire du début de la Première Guerre
mondiale oblige, une exposition  événe -
mentielle revient sur ce conflit que personne
ne pourra jamais oublier. Elle aura lieu du
17 au 29 novembre, au foyer du théâtre.
Entrée libre. 

Vie municipaleVie municipale

LES ÉVÉNEMENTS DU
COMITÉ DES JUMELAGES

UNE EXPOSITION SUR 
LA GRANDE GUERRE

Cette année, fut célébré le 20e anniversaire du
jumelage du Vésinet avec la ville anglaise de
 Worcester, avec une importante délégation de 
65 personnes, qui ont notamment participé à la
cérémonie d’anniversaire organisée par la Ville et
à la fête de la Marguerite. Un événement parmi
tant d’autres pour le Comité de Jumelages qui
propose également des possibilités d’échanges et
de séjours en Angleterre (des échanges pour les
jeunes à partir de 11 ans et des stages non
 rémunérés chez des commerçants pour les plus
de 16 ans), en Allemagne et au Canada pour les
jeunes adultes (stages rémunérés dans les services
municipaux des villes jumelles de ces deux pays),
ainsi que des échanges individuels. Une offre
 jeunesse particulièrement large, sans oublier des
possibilités d’hébergement à Outremont et à
Unterhaching, pour un séjour de quelques jours.
Rendez-vous également au Forum des Jumelages
qui se tiendra le 9 octobre à 20h30, en salle des
Conférences. Et notez déjà que le Marché de Noël
des Jumelages se tiendra les 5 et 6 décembre
prochains sur la place de l’Eglise, avec des
 représentants de toutes les villes jumelles. 

Les stagiaires québécois 
et allemands au Vésinet 
de cet été.

Mme Levasseur, directrice régionale 
de la Société Générale, M. le Maire
et M. Joncheray.



Votre vue le vaut bien



SCULPTEURS EN HERBE !
Du 19 au 26 juin, les enfants des accueils de
loisirs Merlettes et Pallu ont présenté une
exposition de leurs œuvres individuelles 
et collectives réalisées en collaboration 
avec le sculpteur sur bois Falek. Cette
 exposition est le fruit d’un travail sur
 plusieurs séances entre le sculpteur, les
 animateurs des accueils de loisirs et les
enfants, en osmose totale entre tous. 

LE SERVICE DES ESPACES
VERTS ET LES ÉCOLES

Pendant l’année scolaire, le service des
Espaces verts fait souvent participer les
enfants lors de plantations diverses dans
les écoles et accueils de loisirs : arbres
 fruitiers (framboisiers, cerisiers, etc),
 massifs fleuris ou encore mulch sur des
massifs d’arbustes. Cet été, l’équipe des
jardiniers municipaux a notamment
 procédé dans les écoles à différentes
réfections d’espaces verts et la création
d’une haie libre (qui pousse sans être
 taillée) à l’école élémentaire Princesse. 

7 LE VÉSINET MAGAZINE N° 37  I SEPTEMBRE-OCTOBRE 2014

Cantine pour tous, 
y compris les mercredis ! 
Désormais, l’accès à la cantine est possible
pour tous les enfants. Retrouvez les modalités
d’inscription auprès du Portail Famille sur le site
de la Ville et du service Régie en mairie.

Ouverture d’un accueil de
 loisirs à Pasteur
Depuis la rentrée, un accueil de loisirs est
ouvert à Pasteur de 16h à 19h ou de 17h30 à
19h, après l’étude, permettant ainsi d’accueillir
les enfants pour un goûter et des activités
diverses. 
La réorganisation des
 accueils de loisirs
Rythmes scolaires obligent, les accueils de  loisirs
sont réorganisés le mercredi. Ainsi,  Pallu et
 Princesse reçoivent les élèves de leurs écoles et
ceux des écoles Pasteur et  Merlettes se rendent
au château des Merlettes. 
Pour les élèves en maternelle, ceux de Cygnes
rejoindront ceux de La  Borde. Pour les élèves en
élémentaire, l’accueil de loisirs et l’étude
 commenceront dès 16h. 
Un bus de transport d’enfants est également
 opérationnel, afin d’emmener les petits Vésigondins
de Cygnes à La Borde et ceux de Pasteur au
 château des Merlettes. 

Des poules aux Merlettes
Après une tortue, trois poules normandes (une
rousse, une noire et une grise) s’ébattent dans
le parc du château des  Merlettes depuis le mois
de mai, pour le plus grand bonheur des petits
Vésigondins qui y sont en accueil de loisirs. 
Les trois gallinacées, peu farouches, ont le 
don de réveiller la  sociabilité des enfants 
qui s’amusent à les  attraper pour les caresser
ou ramasser les œufs qui leur sont donnés 
le soir. 
Les poules mangeant de tout, elles font partie
d’une démarche développement durable,
puisqu’elles se nourrissent notamment d’une
partie des déchets de l’accueil de loisirs. 

Du miel et des abeilles
A l’école maternelle La Borde, M. Olivier
 Gaudichau, apiculteur, a sensibilisé les 
enfants sur son métier, la vie des abeilles et la
fabrication du miel.

Séjours des accueils de loisirs
Comme chaque été, les accueils des loisirs 
ont organisé des séjours à destination 
des enfants. 
En juillet, ce fut du surf à la Palmyre et un
séjour à la ferme à Loeuilly (en Picardie) et en
août, ce fut une initiation au golf à Barneuille-
Carteret (en Normandie).

LA PAGE DES JEUNES VÉSIGONDINS !
Rythmes scolaires, exposition, potager ou poulailler, de nombreuses activités et
 nouveautés ont été prévues ces dernières  semaines pour les jeunes Vésigondins. 

ScolaireScolaire
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Eco-quartier Parc Princesse.
Plus d’une centaine de personnes ont assisté à
la présentation réalisée le 23 juin dernier par la
Municipalité et l’ AFTRP, aménageur retenu par
la Ville pour la réalisation de l’éco-quartier du
Parc Princesse. Les Vésigondins ont ainsi pu
rencontrer l’équipe de l’AFTRP et s’informer,
notamment quant aux prochaines étapes du
projet. 
Comme annoncé lors de cette réunion,
l’AFTRP a lancé un appel d’offres afin de sélec-
tionner une équipe de maîtrise d’œuvre
(architectes-urbanistes, paysagistes, bureaux
d’études). Près d’une quarantaine de candida-
tures ont été enregistrées, parmi lesquelles
figurent certaines des plus belles signatures de
la place en matière d’urbanisme et de paysage.
La sélection de cette équipe devrait être ache-
vée vers la fin octobre. S’ouvrira ensuite une
phase d’études et de conception devant abou-
tir à un avant-projet d’aménagement. Les
Vésigondins seront consultés à l’occasion de
ces travaux au travers d’ateliers participatifs
thématiques (espaces publics, mobilités, 
sécurité…). 

Logement social. Rappelons tout
d’abord que la loi SRU impose la construction
de logements sociaux et que ces obligations
ont encore été aggravées par la nouvelle loi
ALUR. Les communes déficitaires en matière
de logement social sont l’objet de sanctions
financières de la part de l’Etat, ce qui les
contraint soit à augmenter la fiscalité locale, soit
à diminuer les services rendus à la population.
Il est donc essentiel de combler dans toute la
mesure du possible le déficit de la Ville en la
matière, tout en respectant rigoureusement le
caractère exceptionnel de la ville-parc et de
son PLU.
Le 17 juin dernier, lors d’une réunion publique,
la Ville et le bailleur France Habitation ont pré-
senté un projet de réalisation de 48 logements
sociaux prévus à l’angle du 65 bis de l’avenue
de la Princesse et du 10 bis rue de Verdun, sur
un emplacement réservé à cet effet dans le
PLU. Quatre projets architecturaux ont ainsi
été présentés aux riverains et l’un d’entre eux
paraît recueillir une majorité d’avis favorables.
La Municipalité œuvre auprès de ce bailleur
social pour que les suggestions formulées par

les participants à cette réunion soient bien
prises en compte dans le projet définitif.

Le SCOT. Un « SCOT » est un document
de planification intercommunale qui fixe des
objectifs pour l’organisation future du territoire
en termes d’urbanisme, d’habitat, de transports
et de développement économique et commer-
cial. Dans la hiérarchie des textes réglementaires,
c’est un document qui s’impose aux PLU des
communes concernées. Celui qui concerne Le
Vésinet est donc élaboré au niveau de la CCBS.
Comme les PLU, les SCOT font l’objet de réu-
nions de concertations lors de l’avant-projet et
d’enquêtes publiques avant leur arrêt définitif. 
La Municipalité travaille actuellement avec la
CCBS pour que l’avant-projet de SCOT pro-
tège l’exception urbanistique que constitue
notre commune et ne remette pas en cause le
PLU adopté en mars dernier. 

Une réunion publique se tiendra mercredi 
8 octobre à 20h30 en salle des Conférences,
en mairie. Elle permettra de présenter les
grandes lignes de l’avant-projet de SCOT aux
Vésigondins, afin qu’ils puissent apporter leurs
commentaires éventuels.
Sur tous ces projets, consultez le site de la Ville.

UrbanismeUrbanisme

PROJETS MENÉS EN CONCERTATION AVEC LES VÉSIGONDINS
Un point d’étape sur trois projets majeurs pour notre ville-parc : l’éco-quartier Parc Princesse, le logement social et le Schéma
de Cohérence Territoriale.  
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Calendrier du SCOT
� Septembre à décembre : échanges avec
les communes et finalisation du projet de
SCOT. 

� Janvier à mars 2015 : délai de trois mois
pour les PPA et les communes de la
CCBS pour émettre un avis sur le projet. 

� Mai et juin 2015 : enquête publique, rap-
port et avis du commissaire enquêteur. 

� Juillet à septembre 2015 : prise en
compte des commentaires des PPA et
des conclusions de l’enquête publique,
puis vote du SCOT définitif. 
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Du lundi 13 au vendredi 17 octobre 2014 

La Folle Semaine 
Programme à disposition : CIAV, bibliothèque, mairie, CCAS 

20, rue Jean-Laurent / 7, rue de Sully -  : 01 39 76 17 29  

Les seniors vésigondins à la fête ! 

La Semaine bleue 
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TravauxTravaux

LES TRAVAUX DE LA VILLE
En cours, terminés ou à venir, le point sur les travaux de la Ville, pour le bien-être et le confort de tous.
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C’est terminé

Pôle gare RER Le Vésinet/Le Pecq (côté  avenue Georges Bizet) : les
travaux de  remplacement de canalisation d’eau potable et d’enfouisse-
ment de réseaux de téléphonie sont achevés, dans le cadre de la
restructuration des abords du pôle gare RER Le Vésinet-Le Pecq. 

Travaux RATP : sont terminés depuis le 22 août. Il s’agissait de procé-
der à la réfection de la passerelle des Gardes, entre la route de la
Passerelle et la rue des Merlettes et de la rénovation du pont RER de
la route de  Sartrouville. 

Réfection de chaussée : les travaux de  réfection de chaussée de la rue
Henri Dunant (au droit du collège du Cèdre et de l’école Alphonse
Pallu) sont achevés. 

VITC : rénovation de l’éclairage des courts de tennis couverts. 

Gymnase Princesse : renforcement de la  structure de la charpente,
grâce au remplacement de neuf pieds de poteaux. Le gymnase a pu
rouvrir à la rentrée. 

Bon Sauveur : un marquage au sol a été apposé devant l’établissement
scolaire Bon Sauveur et comprend un triangle « Attention école », une
interdiction de stationnement et une limitation de vitesse à 30 km/h. 

Ecoles : voir page 21.

C’est en cours

Réaménagement voirie : courant octobre, des travaux de réaménage-
ment de la voirie vont avoir lieu devant le lycée Alain et seront
 intégralement financés par le SIVOM (Syndicat Intercommunal à Voca-
tion Multiple de la Boucle).

Lanternes d’éclairage public : la seconde phase de remplacement des
lanternes d’éclairage public aura lieu jusque la fin du mois d’octobre. 

Eglise Sainte-Marguerite : l’éclairage des  chapelles des églises est en
cours d’installation.

Gymnase Matalou : remplacement de la  chaudière et rénovation du
parquet courant automne.

Stade des Merlettes : rénovation de deux courts de tennis cet
automne. 

Pôle gare RER Le Vésinet/Le Pecq (côté  avenue Georges Bizet)  : les
travaux de voirie pour l’aménagement du pôle gare ont  commencé le
8 septembre, pour s’achever en fin d’année. 

�

�

ROSSINI - MAISON DE VENTES AUX ENCHÈRES - ESTIMATIONS GRATUITES
7, rue Drouot - 75009 Paris - Tél. : 01 53 34 55 00 - Fax : 01 42 47 10 26 -www.rossini.fr

Rossini - agréée sous le n°2002-066 RCS Paris B 428 867 089

ESTIMATIONS GRATUITES
Renseignements et rendez-vous :
Frédéric FERRER-0622420690

frederic.ferrer@rossini.fr

Chez ABC+
131, Boulevard Carnot - 78110 Le Vésinet

Les mercredis
10 septembre, 8 octobre, 5 novembre et 3 décembre

de 14 h 00 à 17 h 00 sans rendez-vous
(Parking à proximité)

Possibilité d’estimations à domicile sans engagement
ou sur envoi de photographies par email et courrier.

Vendez vos objets d’art à Paris
dans le quartier Drouot !
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TravauxTravaux

La crèche Princesse, située au 31 ter rue 
de l’Ecluse, a rouvert ses portes dans des
locaux totalement revus et réhabilités par 
la Ville.  

Désormais, la crèche est  entièrement
 communale et se trouve  localisée au rez-
de-chaussée du bâtiment. Elle reçoit depuis le
1er septembre 2014, 48 enfants  vésigondins
âgés de 10 semaines à 3 ans ½. 

L’équipe de 19 personnes est constituée de
professionnelles diplômées, qui  appartenaient
déjà à l’ancienne équipe en grande partie.

Comme c’est le cas pour la totalité des crèches
du Vésinet, la Ville continue de servir aux
enfants de la crèche Princesse des repas
 préparés sur place, avec des produits de
 qualité. Et parmi les nouveautés, la création
d’un local à poussettes et d’un dortoir
 supplémentaire pour les enfants âgés de 
deux ans.

La Ville remercie la Caisse d’Allocations
 Familiales des Yvelines qui a largement
 participé à ce projet de rénovation, puisque la
commune a reçu 361 000 euros de subventions
pour  réaliser ce projet de 600 000 euros. 

Les travaux dans les
écoles de cet été
De nombreux travaux sont opérés dans
les écoles pendant l’été. Parmi les plus
importants, ces derniers :
� Ecole maternelle Charmettes : tous les
sols de l’école et les sanitaires des
petites sections ont été rénovés.

� Ecole maternelle Princesse : rénovation
des sanitaires des petites sections. 

� Ecole primaire Pallu : réfection du 
terrain d’évolution et remplacement
des huisseries du rez-de-chaussée.
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LA CRÈCHE PRINCESSE ROUVRE SES PORTES !
Après huit mois de travaux, la crèche Princesse accueille les petits Vésigondins dans un tout nouvel espace entièrement repensé. 
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Nos déchets sont des 
ressources : compostez avec
la CCBS !
Tous les jours, nous jetons. Parfois, en 
grande quantité. Ce geste quotidien et 
anodin déclenche pourtant une succession
d’actions coûteuses pour la société et
 l’environnement avec la collecte, le traitement
et la valorisation. Des solutions de valorisation
chez soi existent et la CCBS a souhaité, par
 l’intermédiaire d’actions en faveur de la
 réduction des déchets, les mettre à la connais-
sance de tous. 
La plus emblématique est le compostage.
Cette technique, reproduisant ce qui se passe
dans la nature, vous permet de transformer
vos déchets de cuisine, de jardins et de taille,
en un amendement naturel, le compost, dont
vous vous servirez directement chez vous pour
donner un coup de fouet à vos plantations,
massifs et potagers.
La CCBS organise pour les habitants préala-
blement inscrits des initiations ludiques à la
pratique du compostage, à l’issue desquelles ils
pourront acheter des composteurs à tarifs
négociés. Renseignements et inscriptions :
www.cc-boucledelaseine.fr

Opération Stop-Pub
La CCBS réédite l’opération Stop-Pub dans 
le cadre de son programme de réduction 
des déchets. Ainsi, elle fournira un autocollant 
« Stop-pub » dans le prochain numéro de son
magazine La Boucle, distribué sur l’ensemble du
territoire.  L’apposer sur votre boîte à lettre
devrait permettre de réduire jusqu’à 35 kilos
 d’imprimés annuels par foyer !

Domaine public : gare à la
 végétation débordante !

L’arrêté municipal du 30 août 1979 réglemente
le débordement de la végétation des  parti -
culiers sur le domaine public. Nous vous
rappelons ainsi que « les arbres, de même que
les arbustes, haies, lierres, plantations de toutes
sortes, en bordure du domaine public, doivent
obligatoirement être élagués périodiquement, 
à l’alignement du domaine public, sans
 débordement de celui-ci, jusqu’à quatre mètres
de hauteur à partir du niveau du sol sur ce
domaine ». Dans le cas contraire, ce sont les
services municipaux qui auront recours à cette
opération et vous en fournira la facture à régler. 

Une collecte des déchets
 infectieux
Enfin une collecte des déchets infectieux pour
les patients qui se soignent à domicile, sans

 l’intervention d’un professionnel de la santé !
L’éco-organisme DASTRI a été désigné pour
mettre en place une collecte gratuite des
Déchets d’Activités de Soins à Risques
 Infectieux. L’ensemble du réseau officinal
 distribue gratuitement aux patients, sur
 présentation d’une ordonnance, des boîtes à
aiguilles, accompagnées d’un mode d’emploi.
Une fois la boîte pleine, le patient la rapporte
à un point de collecte. Au Vésinet, les
 pharmacies qui collectent sont celle du 
Rond-Point (au 90 route de Montesson) et
celle des Pages, située au 16-18 route de 
Montesson. Pour en savoir plus : 
http://nous-collectons.dastri.fr/

La Ruche qui dit oui !

Manger juste et manger mieux tout en créant
du lien social, c’est possible, notamment grâce
à « La Ruche qui dit Oui », un outil de vente
en ligne qui met en relation des groupes de
consommateurs (dits « les Ruches » qui
 peuvent être un particulier, une association ou
une entreprise) et des producteurs locaux (de
fruits et légumes bio, viandes et volailles,
 fromage, pain, miel, etc). Les distributions sont
ensuite organisées régulièrement par le
 responsable de la Ruche, à horaires fixes, dans
un lieu accessible à tous. Une solution
 écologique qui permet de tisser des liens entre
les participants de la ruche. Le tout, sans
 engagement et sans abonnement à payer. 
Plus de 400 ruches ont ainsi été créées sur
toute la France depuis 2011 (pour près de 
60 000 consommateurs) et plus près de chez
nous, vous pouvez en trouver une à Saint-
 Germain-en-Laye et à  Sartrouville et pouvez
décider de créer la vôtre au Vésinet. 
Pour en savoir plus, découvrez le site
www.laruchequiditoui.fr

LES DERNIÈRES INFORMATIONS DÉVELOPPEMENT DURABLE
Compostage, opération Stop-Pub, une végétation qui empiète sur le domaine public, la collecte des déchets infectieux et une
autre manière de consommer, voici le point sur les dernières informations « Environnement » du Vésinet.

Développement durableDéveloppement durable
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Toutes les collectes, que ce soit celles des
ordures ménagères, des emballages et papiers,
des encombrants, des verres et végétaux,
 relèvent de la CCBS (Communauté de
 Communes de la Boucle de la Seine). La régie
Nettoiement de la Ville ne concerne que les
corbeilles municipales, les déchets épars sur le
territoire et les déjections canines. Mais afin que
les déchets que vous souhaitez mettre devant
votre logement ne soient pas considérés
comme sauvages, quelques règles sont à suivre. 

Ce que l’on peut placer sur les
trottoirs. Les objets dont vous souhaitez
vous débarrasser ne doivent pas excéder 
50 kilos chacun, trois mètres cube et 200 kilos
au total, de sorte de pouvoir rentrer sans
 problème dans le camion chargé de les  recueillir,
tout en respectant le dos des employés, selon
la réglementation en vigueur. Pensez aussi à
laisser libre une partie du trottoir ! 

Ce que l’on ne doit pas mettre.
Les palettes en bois ne sont pas récupérées
lors des collectes d’encombrants. Il faut donc
les apporter directement en déchetterie. Il en
est de même pour les déchets toxiques et
dangereux (solvants, peintures, batteries de
voiture, etc), qui peuvent également être
 déposés le premier mercredi de chaque mois
sur la place du Marché, lors de la Collecte des
Déchets Electroniques et Spéciaux, de 10h à
14h. Les pneus, bouteilles de gaz, d’hélium ou
d’oxygène vides sont à rapporter auprès de
votre revendeur et ne sont pas admis en
déchetterie. 

Dépôts sauvages. Une fois vos bacs
collectés ou si vos objets n’ont pas pu être
enlevés car ils ne respectaient pas la taille ou le
poids adéquats, vous devez les rentrer chez

vous. Tout encombrant non collecté devien-
drait un dépôt sauvage, ce qui est puni par la loi
(jusqu’à 1 500 euros d’amende et le M. le Maire
peut demander que cet emplacement soit
déclaré d’insalubrité publique). La Ville procède
également à une enquête, afin de déterminer le
propriétaire de ces déchets. Attention donc à
ne rien laisser sur les trottoirs !

DES DÉCHETS BIEN ENCOMBRANTS 
Que faire de son matelas usagé, de son vélo rouillé, de sa bouteille de gaz vide ou du bric-à-brac qui encombre sa cave ? 
Peut-on tout disposer sur le trottoir et attendre que les encombrants s’en occupent ? Petit rappel des règles bien définies qui
 existent pour un bien vivre ensemble.

LES DÉCHETS
VERTS

Que faire de vos déchets végétaux ? 
Quatre sacs de déchets verts sont tolérés,
en complément de votre bac à ordures
ménagères ou jusqu’à sept sacs, s’il n’y 
a pas de bac. La collecte de branches 
ne doit pas dépasser les 30 kilos, 
avec des branches inférieures à 10 cm 
de diamètre et 1m20 de long, le tout,
 attachées en fagots par un lien en fibre
naturelle. 
Quant aux sapins de Noël, s’ils sont natu-
rels et vidés de leurs décorations (1,80 m
de haut et 15 cm de diamètre maximum),
déposez-les lors des collectes de déchets
verts. Ils seront alors compostés. Les sacs
à sapin biodégradables sont également
acceptés. Quant aux sapins floqués, non-
naturels et encore garnis de décorations,
ils sont à déposer avec les ordures
 ménagères ou directement en déchetterie.

LA DÉCHETTERIE SITRU
Elle est située 1, rue de l'Union
à  Carrières-sur-Seine. 
Horaires : 

- 1er avril au 30 septembre, du lundi au
vendredi de 10h à 19h et le samedi et le
dimanche de 9h à 19h.
- 1er octobre au 31 mars, du lundi au ven-
dredi de 10h à 17h et le samedi et le
dimanche de 9h à 17h.
- Fermée les 1er janvier, 1er mai et 25
décembre. 

AssainsissementAssainissement
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Suite à la volonté conjointe de six villes de la
CCBS de s’unir pour porter un projet culturel
global sur le territoire de la Boucle, une étape
importante vient de voir le jour : l’ouverture
du réseau et d’un portail commun aux

 Médiathèques. Les six villes ont ainsi décidé
d’unir leur fonds documentaire pour améliorer
le service apporté aux citoyens. 

Un portail de réservation unique.
Le site www.boucledesmediatheques.fr est 

un véritable outil pratique pour l’usager. 
Ce  portail sera l’interface web unique que 
les lecteurs auront avec les Médiathèques 
du réseau. 
Ils pourront réserver leurs documents,
 consulter les dernières acquisitions, donner 
leur avis sur les livres, CD ou DVD empruntés, 
s’inscrire aux animations de toutes les
 Médiathèques du réseau et découvrir la
richesse du nouveau fonds documentaire
mutualisé.

Réserver un document sur toute
la Boucle. Un livre n’est disponible qu’à la
Médiathèque de Croissy-sur-Seine ? Aucun
problème, vous pouvez le réserver en ligne : un
courriel vous avertira de sa disponibilité et
vous pourrez venir le récupérer. Inscrivez-vous
dès à présent dans l’une des Médiathèques du
réseau pour bénéficier du fonds documentaire
des six Médiatèques de la Boucle !
Renseignements directement à la Bibliothèque
du Vésinet ou surwww. boucledesmediatheques.fr 

LA BOUCLE DES MÉDIATHÈQUES
Pour cette nouvelle rentrée, découvrez le portail web de la Boucle des
 Médiathèques ! Il devient votre interface unique de  réservation de vos livres,
 magazines, DVD ou CD sur l’ensemble de la Boucle de la Seine.
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Sur 800 m², cet espace propose 30 bureaux
destinés à accueillir principalement des créa-
teurs d’entreprise pour leur offrir l’espace et
les services qui les aideront à réussir.

Un espace pensé pour les
entreprises. Cette pépinière proposera,
à la journée ou au mois, la location de 
bureaux, avec, notamment, un espace dédié au

« coworking » (espace de travail partagé,
encourageant l’échange et l’ouverture.) Les
dirigeants d’entreprise disposeront d'un
accompagnement individuel personnalisé et 
de la mise en relation avec les organismes

 partenaires propices à leur développement. Ils
bénéficieront de la convivialité de l'ensemble
des créateurs résidents et d’événements
internes et externes pour communiquer sur leur

activité, avec la participation de groupement
d'entrepreneurs locaux. Elle proposera
 également la domiciliation d’entreprises. Ce
service permet de disposer d'une adresse

 professionnelle, d’une "boîte aux lettres" et
d'accéder aux services de la pépinière.

Avantages fiscaux. Avec la pépinière,
vous pouvez profiter des avantages fiscaux
ZFU (Zone Franche Urbaine).
En effet, être localisé dans une ZFU et exercer
son activité dans cet l’immeuble ouvre droit  à
de fortes exonérations fiscales et sociales
durant une période de 14 ans. L'actuel dispo-
sitif est accessible jusqu’au 31 décembre 2014.
Pour les entreprises  rentrant en ZFU à partir
du 1er janvier 2015, ce dispositif fiscal sera
modifié.

Une pépinière facile d’accès.
Au nord de Sartrouville, elle est à proximité
immédiate des grandes Zones d'Activités du
Prunay et du Val d'Argent. En RER et SNCF, la
gare de Sartrouville est à dix minutes de la
Défense et en bus, vous pouvez prendre le bus
272 de la gare jusque l’arrêt « Rue de Berry ».
Renseignements sur le site 
www.pepiniere-boucledelaseine.fr

© Mairie de Sartrouville 

UNE PÉPINIÈRE D’ENTREPRISES À SARTROUVILLE 
Dans le prolongement de la réussite de la pépinière de Montesson, la CCBS a récemment
acheté un immeuble, situé à  Sartrouville. Elle l’a converti en un espace dédié aux  entreprises
pour encourager le développement économique sur son  territoire. 
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CommercesCommerces
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Depuis l’émergence des centres
 commerciaux en zone industrielle et des
hypermarchés, les commerçants locaux ont
engagé une lutte pour survivre digne de David
contre Goliath. Mais patience, adaptabilité et
originalité ont fini par payer, même en période
de crise économique : les Français deviennent
de plus en plus fidèles à leurs commerces de
proximité. Les Vésigondins, qui ont toujours
plébiscité les  boutiques et restaurants de leur

ville-parc, ne pourront pas dire le contraire.
L’offre est  suffisamment diverse et variée pour
favoriser la consommation de proximité et attire
même des habitants des villes des environs. 

Nouvelles tendances. Les
commerces du Vésinet, une fois installés, sont là
pour durer. Avec une clientèle exigeante, mais
fidèle, les commerçants savent renouveler leur
offre pour répondre au mieux aux demandes de
leurs clients. 
Et si près d’un tiers des commerces du Vésinet
sont renouvelés depuis moins de trois ans, c’est
grâce à la Loi de Modernisation de l’Economie
de 2008 qui facilite l’ouverture d’un espace
commercial de proximité s’il a une surface infé-
rieure à 1000 m2. 
Avec la crise,  certains ont décidé de créer leur
propre emploi et c’est ainsi que l’on retrouve
dans notre ville de nouvelles franchises et de
nombreux auto-entrepreneurs qui proposent
principalement des services inédits jusqu’alors et
pourtant utiles au bien-être de tous les jours
(coaching, aide à la personne, réparation
 informatique, etc), pour  consommer mieux tout
en gagnant du temps.

Des associations de com-
merçants dynamiques. Si le
commerce du Vésinet se porte si bien, c’est
aussi grâce à ses différentes associations qui
développent des trésors d’imagination pour
dynamiser les quartiers de la Ville et chapeau-
tées par le MEV, Mouvement  Economique du
Vésinet, créé en 1999 et qui sert d’interlocuteur
entre les 120 commerçants adhérents, la mairie
et la Chambre de Commerce et d’Industrie.
Son président est Stéphane Billy (gérant du
magasin Nicolas du quartier République) et
chaque président  d’association de commerçants
fait partie du bureau du MEV. 
« Ce que nous voulons, c’est nous battre pour le
commerce du Vésinet, pour des quartiers encore
plus dynamiques et avoir le soutien de tous nos

commerçants et de nos clients que nous
accueillons toujours au mieux », explique
 Stéphane Billy. Parmi les nouveautés de cette
année, les « 4 Jours fous », entre le 8 et 
le 11 octobre. 

Jean-Michel Joncheray
 présente Laetitia  Lagarde,
 Manager de Ville

Pourquoi un Manager de Ville au Vésinet ?
La mairie du Vésinet et la Chambre de Com-
merce et d’Industrie Versailles-Yvelines ont
conjointement décidé de créer ce poste afin
de soutenir le commerce de proximité, en
signant un partenariat pour développer le
territoire économiquement. Il n’y a que 400
Managers de Ville en France. Leur mission est
d’engager une démarche de progrès pour la
ville et ses commerces et de renforcer
l’image des commerçants de la commune.

Comment procède-t-elle ?
Laetitia Lagarde établit une analyse de l’offre
commerciale du Vésinet et la demande du
consommateur.  A partir de là, elle réalise, entre
autres, une  stratégie de développement
 commercial, notamment avec l’accompagne-
ment de  porteurs de  projets et d’animations
commerciales.

JE CONSOMME AU VÉSINET !
Le commerce de proximité se porte bien, merci. Tandis que le chiffre d’affaires des hypermarchés s’amenuise d’année en année,
celui des commerces locaux repart. Et Le Vésinet, avec une offre riche et qualitative en matière de boutiques et de services, 
ne fait pas exception. Consommer vésigondin est désormais plus qu’une évidence : un art de vivre.

Le commerce vésigondin
en chiffres :

266 : nombre de locaux commerciaux au
Vésinet.
25 000 m2 : surface commerciale totale.
1 commerce pour 61 habitants.
48% : commerces qui existent depuis plus
de 10 ans (la librairie La Plume enchantée,
depuis 1925 et la bijouterie Dubreuil
depuis 1880) !
28% : nombre de commerces renouvelés
depuis moins de trois ans.
(Chiffres au 1er février 2014) 



17 LE VÉSINET MAGAZINE N° 37  I SEPTEMBRE-OCTOBRE 2014

Difficile pour les Vésigondins de passer à côté
des commerces du centre-ville ! Ils sont en
effet 93% à y faire leurs emplettes. Il faut dire
que le cœur du Vésinet comprend 63% des
commerces de toute la ville, soit l’équivalent de
167 boutiques pour un total de 15 000 m2

de surface commerciale. Avec seulement 3%

de locaux vacants, le centre fait mieux que 
la moyenne nationale estimée à 6-7%. Et 
pour que tout le monde puisse bénéficier
d’une telle offre diverse et variée, vous pouvez
retrouver 1 072 places de stationnement en
centre-ville. Soit l’équivalent de tout un centre
commercial ! 

Le marché du Centre
62% des Vésigondins font leurs courses de pro-
duits frais au marché du Centre, les mardis et
samedis matins. Et pour ce marché de proximité

qui permet aux pôles de commerce d’être plus
attractifs, la Ville a décidé de le réorganiser. Ce
sera chose faite en octobre. Vous pourrez
retrouver les stands alimentaires au cœur du

marché. Et ce dernier sera davantage centré sur
la place du Marché. Pour vous garer, n’oubliez
pas le parking situé sous la place et qui contient
155 espaces de stationnement. 

UN CENTRE-VILLE INCONTOURNABLE

L’association AVEC Vous
L’Association Vésigondine Economique du
Centre dont la présidente est Nathalie
Valverde, existe depuis 2013. « Nous
visons le long terme et avons de nom-
breux projets. Par exemple, suite au succès
du premier Dîner en blanc en juin dernier,
on aimerait que cela soit reconduit à
chaque veille de weekend de la fête de la
Marguerite. Nous participons aussi à la
Fête de la Musique et à la tombola de
Noël », explique la présidente. « Nous
avons une bonne entente que nous
 espérons conserver avec les services de 
la mairie », poursuit-elle. Objectif de
 l’association : donner envie aux clients de
continuer d’acheter au Vésinet. 

CommercesCommerces
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48 locaux commerciaux, répartis sur plus de 
5 000 m2 de surface commerciale, sont situés
au rond-point de la République, dont 18% sont
des restaurants. Une véritable zone dédiée aux
services, mais aussi point de convergence de
plusieurs villes, où se concentrent pour les
 Vésigondins du secteur des commerces du
quotidien et des commerces occasionnels. Et
pour vous permettre de faire vos courses en
toute quiétude, 292 places de parking ont été
définies et la station RER Le Vésinet-Le Pecq
est à proximité.  

L’association La CARPE
Les Commerçants et Artisans du Rond-
Point et des Environs ou La CARPE
regroupe les commerçants situés entre la
route de Montesson et le quartier des
Charmettes. Elle existe depuis 2005 et 
est présidée par Stéphane Billy. « Nous
essayons d’animer le quartier le plus pos-
sible, à travers notamment une fête de
quartier et la brocante du Rond-Point. Nous
avions longtemps organisé un Marché des
terroirs qui avait remporté un joli succès,
mais nous nous tournons vers d’autres évé-
nements qui, nous l’espérons, seront tout
aussi fédérateurs », explique Stéphane Billy.  

LE QUARTIER RÉPUBLIQUE : UN CARREFOUR DYNAMIQUE

Dans une ambiance bonne
enfant, presque familiale, le
marché République se tient
tous les jeudis et dimanches
matins. Et parmi sa clientèle,
le maire du Vésinet, M. Ber-
nard Grouchko. « Cela fait
25 ans que j’y fais mon mar-
ché. Le rituel est
sensiblement le même, je
vais quasiment toujours chez
les mêmes marchands »,
raconte M. le Maire. Primeur,
fromager, volailleur, le maire
est connu de tous et cer-
tains l’interpellent même de
son prénom. « C’est ça qui
est plaisant et vous savez,
j’ai vu des générations de
marchands se succéder au
sein d’une même famille et
ils continuent d’être fidèles à
notre ville, même quand ils
viennent de loin ». 

Le marché de la place de la République
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Le quartier des Charmettes est un véritable
pôle de proximité, avec une ambiance
 commerciale attractive, puisque située sur un
axe passant. 
Ainsi, en comptant les locaux  commerciaux
situés aux alentours des Ibis, ce sont 36 bou-
tiques et services à destination des Vésigondins
dont 28 % sont des commerces liés à
 l’alimentaire. 
A noter que c’est l’association La CARPE qui
organise les animations commerciales de ce
quartier familial où l’on trouve de tout selon
ses envies !  

Le marché des Charmettes
Situé sur la place des Charmettes, le mar-
ché a lieu tous les mercredis et vendredis
matins. 

L’Association Princesse
L’Association Princesse, association des commerçants du quartier, existe depuis une dizaine d’années. « Le quartier
Princesse est l’un des plus peuplés du Vésinet, avec un petit centre commerçant. Le but de notre association : dynamiser
notre quartier et y créer des événements, car on est un peu excentrés », précise Guy Briey, son président. Parmi ces
 animations, un goûter de Noël pour les enfants, une fête de quartier le dernier vendredi de l’année scolaire (avec
musique, barbecue et tombola), entièrement financée par l’association, notamment grâce aux fonds obtenus par la
brocante qui a lieu généralement le 1er dimanche du mois d’avril. « On participe aussi avec les autres associations
commerçantes dans le cadre du MEV et pour 2015, nous prévoyons des événements pour chaque trimestre, en plus
de ce qui est déjà fait ». De nombreux projets sont ainsi à l’étude, pour un quartier encore plus vivant !

Certes, le quartier Princesse, calme et  agréable,
ne comporte que huit locaux commerciaux.
Mais tout est fait pour que ce quartier
devienne pour ses riverains, un véritable pôle
de quotidienneté, répondant à leurs principaux
besoins, puisqu’on y retrouve 38% de locaux
d’offre alimentaire et 28% sont liés à la beauté,
l’hygiène et santé. Une offre particulièrement
utile notamment pour les personnes en réédu-
cation à l’Hôpital du Vésinet à  proximité. 
Et depuis le 3 septembre, un  Distributeur 
automatique de billets est installé au 70 ter 
de l’avenue de la Princesse, après plus de 
20 années d’attente et ce, pour le plus grand
confort des riverains. 

LE QUARTIER PRINCESSE : TOUT POUR LE QUOTIDIEN

CommercesCommerces

LE QUARTIER DES CHARMETTES : UN PÔLE ATTRACTIF
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Agathe, 18 ans, Vésigondine. 
« Toute ma famille a l’habitude de consommer
au Vésinet et j’en fais de même ! Pour m’habiller,
je vais notamment dans la boutique de
 vêtements Raisin Vert, au centre-ville et j’adore
tout particulièrement me rendre à la Plume
Enchantée, car il y a un grand choix de livres.
J’ai aussi passé mon permis au Vésinet, à l’auto-
école du Cèdre. Mes parents nous ont toujours
encouragés, mon frère, mes sœurs et moi, à
favoriser le commerce local. En fait, il manquerait
juste peut-être un bar pour les jeunes… » 

Séverine, 34 ans, Parisienne.
« Je travaille au Vésinet. J’ai beau habiter Paris, 
je fais souvent mes courses ici. A ma pause
 déjeuner, j’aime bien faire un peu de repérage
dans les boutiques et je craque de temps en temps
en sortant du travail. Il y a en effet des échoppes
originales et les commerçants sont généralement
plus sympathiques qu’à Paris. Ils n’hésitent pas 
à prendre de vos nouvelles quand ils vous
 connaissent bien. Je rends même quelques copines
jalouses. Elles me demandent d’où vient ma
 nouvelle robe et je réponds que c’est du Vésinet ! »

Loi accessibilité handicap applicable au 1er janvier 2015.
A partir du 1er janvier 2015, les commerces et les entreprises artisanales devront répondre à la loi
du 11 février 2005 sur « le principe d’accès pour tous », personnes à mobilité réduite, ayant une
déficience motrice, visuelle, auditive ou mentale. Pour connaître les modalités pour rendre votre
établissement conforme à la loi, appelez le 0820 012 112 ou allez sur entreprises.cci-paris-idf.fr

TÉMOIGNAGES : ILS ACHÈTENT AU VÉSINET !
Nombreux sont les Vésigondins à faire leurs courses et des pauses shopping exclusivement au Vésinet. L’offre est si variée que des  habitants des villes
aux alentours y viennent consommer régulièrement. Portrait de trois adeptes d’achats spécifiquement vésigondins !

Anne-Marie L., 80 ans,
 Vésigondine.
« J’habite au Vésinet depuis 1957 et j’ai mes
petites habitudes ! Je vais très régulièrement
chez le boucher Rommel, le fromager de
 l’avenue du Maréchal Foch, le coiffeur Franck
(j’y vais tous les jeudis depuis 50 ans), je 
raffole du pain des  boulangeries Las ou
 Salagnac et je me rends chez le primeur et le
pressing de la place de l’Eglise… Certes, les
commerces ont changé. Avant, ils étaient
ouverts dès 7h30 et il y avait davantage de
petites épiceries, de cordonniers, de maroqui-
niers. Mais pour moi, le commerce du Vésinet
reste très attractif. La viande est bonne, le pain
est savoureux et on est très aimable avec moi.
Ce sont parfois les seules personnes avec 
qui je parle quotidiennement. Ca m’occupe
 pendant une heure chaque jour, car je
 rencontre des personnes que je connais ! »
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1er Prix : 

FRANÇOISE RENARD
(photo de gauche)

Prix de composition : 

NILS BRAATHEN
(photo en bas à gauche)

Prix artistique : 

EVELINE LORENZI
(photo en bas à droite)

CONCOURS PHOTO : LES GRANDS GAGNANTS
Vous avez été nombreux à participer au concours photo organisé par le service Communication dont le thème était La Faune
et la Flore du Vésinet. Après délibération du jury le 10 septembre dernier, voici les photos qui ont remporté ce concours !

LA FÊTE DE L’IMAGE
Les photos des gagnants et d’autres participants du concours participeront à la sixième édition de la Fête de l’Image qui aura lieu tous les 
après-midis au théâtre du Vésinet du 4 au 12 octobre (entrée libre) et organisée par Le Vésinet Boucle Image (VBI), club de photographie qui existe
depuis 1952. Parmi les thèmes de cette édition, le chiffre « 3 » et les nœuds de la Marine. Et ne manquez pas le Gala Audiovisuel  composé de 
nombreux courts métrages qui seront présentés le 4 octobre à 20h30 au Cinéma Jean Marais (entrée libre également). 
Informations : vbi@photo-vesinet.net et www.vesinet.photos
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Jean-François Zygel, le dimanche 
5 octobre de 14h à 15h30 pour un atelier 
d’improvisation au conservatoire Georges Bizet
(entrée libre) et à 17h au théâtre du Vésinet
pour un concert d’improvisation. 

Le Vésinet Magazine : Votre goût pour l'impro-
visation musicale relève-t-elle d'une volonté 
de liberté ? Un moyen d'évasion entre deux
partitions ?
Jean-François Zygel : L'improvisation est une
école de la liberté, c'est vrai. Mais c'est aussi une
école de la conséquence. Je peux jouer ce que je
veux, n'importe quelle note, n'importe quel
rythme quand je commence. Mais, tout de suite,
cela crée une obligation : il faut développer ce
rythme, créer une mélodie, construire la forme.
Aujourd'hui on associe volontiers l'improvisation
au jazz. Mais c'est oublier un peu vite que les plus
grands compositeurs de la musique classique
étaient aussi de géniaux improvisateurs !
LVM : Le 5 octobre, vous allez donner un  atelier
d'improvisation au Conservatoire du Vésinet.
Qu'est-ce qui attend les jeunes Vésigondins qui
vont y assister ?
JFZ : Ils ne vont pas "y assister"... ils vont y parti ciper !
Certains pratiquent régulièrement l'improvisation,
d'autres voudraient se jeter à l'eau... Je suis là pour
les encourager, pour les aider, pour partager un
moment de musique et de créativité. 

Le Premier, le vendredi 10 octobre à
20h45. Rencontre avec Dimitri Dubreucq,
 metteur en scène.
Le Vésinet Magazine : Pourquoi avoir choisi
d’adapter cette pièce d’Israël Horovitz ?
Dimitri Dubreucq : Cela fait vingt ans que nous
voulions acheter les droits de cette pièce qui 
est devenue un vrai classique. Mais finalement, 
ce n’est qu’il y a deux ans que nous nous
sommes dits que c’était le bon moment pour la
monter et l’aborder différemment, car nous
avions non seulement changé, mais la société
 également. Nous ne pouvions plus rire de ces
personnages naïvement. Nous avons voulu
apporter un  éclairage nouveau. Nous sommes
donc partis du point de vue du dernier et 
non du premier. En cela, nous nous rapprochons
du titre original de la pièce qui est The Line. 
Nous interrogeons le rapport à la place, 
en  mettant en avant celui qui se retrouve en
dehors de la ligne. 

LVM : C’est une pièce également très  musicale...
DD : En effet, la pièce est sous le saint patronat
de Mozart, qui est le premier de tous les
 premiers. On sent la présence de son génie 
hors norme durant toute la pièce. Nous avons
ainsi une sorte de mariage entre le profane 
et le sacré;
LVM : La danse fait partie prenante de votre
mise en scène...
DD : Nous avons créé des compositions
 originales, pour le personnage de Molly. Comme
c’est la seule femme et que son arme pour être
la  première, c’est la séduction, elle entame donc
une danse avec chacun des quatre autres
 protagonistes. Et cela va de la valse musette au
tango, en passant par la techno.

Le Prince (tous les hommes sont
méchants), le mardi 4 novembre à 20h45.
 Rencontre avec Laurent Gutmann, metteur 
en scène.
Le Vésinet Magazine : Pourquoi avoir choisi
d’adapter Le Prince, un texte vieux de 500 ans ?
Laurent Gutmann : Je voulais le mettre en scène
sous forme de pièce depuis une dizaine d’années.
Je pense que c’est un texte intéressant à
 entendre de nos jours. Je voulais que la question
du pouvoir se pose en chacun de nous, car nous
sommes tous, à un moment donné, en position
de pouvoir. Le pouvoir n’appartient pas qu’aux
gouvernants. 

LVM : Le public semble mis à contribution
 pendant le spectacle…
LG : Tout prince a besoin du peuple. On 
ne peut être prince tout seul. Il y a donc tout 
un jeu, toute une interaction entre les 
personnages et le public qui représente le  
peuple à conquérir. On demande aussi aux
 spectateurs de scander des slogans de
 manifestations et c’est aux  personnages de  
tenter de calmer le peuple. La question du
 pouvoir est partout. 
LVM : On a dû mal à imaginer qu’il y ait autant
d’humour dans un spectacle qui reprend du
Machiavel…
LG : C’est un spectacle drôle. La représentation
du pouvoir a quelque chose à voir avec le clown.
Mais Machiavel était pessimiste. Il avait pour
 ennemis les marchands d’illusion. Aussi, sa pensée
grave est exprimée ici avec humour. On rit sur 
du Machiavel car on reconnaît des choses 
que l’on vit ou que l’on entend. Cette parole de
500 ans le permet. 

               LA NOUVELLE SAISON DU THÉÂTRE DU VÉSINET !
Ils seront sur la scène du théâtre du Vésinet et nous les avons rencontrés. Retrouvez l’intégralité de ces entretiens sur notre
site, rubrique « Culture », sous-rubrique « Les Interviews culture ».

Interview cultureInterview culture
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Dimanche 12 octobre, à 15h, à l’église Sainte
Pauline, l’ensemble vocal O Musica, interprè-
tera Les Saisons, le célèbre oratio de Joseph
Haydn. Trois solistes se joindront aux quelque
soixante choristes. Entrée : 18€. 12€ pour les
demandeurs d’emploi,  scolaires et étudiants,
gratuit pour les moins de 12 ans. Réservations :
01 30 15 03 62 ou www.omusica.fr
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Nouvelle saison musicale 
du Conservatoire
Le Conservatoire Georges Bizet propose une
nouvelle saison musicale d’exception. Après
l’atelier d’improvisation de Jean-François Zygel
le 5 octobre (voir page ci-contre), rendez-
vous est pris le dimanche 12 octobre à 17h, 
à l’Auditorium, avec la participation des

 professeurs du Conservatoire. Entrée libre. 
Café culturel
Le Café culturel fait également sa rentrée ! Et
c’est la Première Guerre mondiale qui sera le
thème des conférences cette année. Première
à ouvrir les hostilités, La Grande Guerre en

 chanson par Jacques Paricot, au salon Joséphine
Baker au CIAV (3, avenue des Pages, entrée
parking mairie), le dimanche 19 octobre, à
17h. Entrée libre. 

Séance de dédicaces
Le 11 octobre à 15h30, la Bibliothèque

 organisera une séance de dédicaces de
Sophie Manno de Noto pour son livre Sissi
et  François-Joseph, mariage impérial à la Cour
d'Autriche. Fruit de cinq années de recherche
et illustré de documents inédits, ce livre fait
revivre les noces princières les plus célèbres
de l'histoire d’Autriche. 

MAURICE DENIS
VOUS OUVRE SES ATELIERS

Le Musée départemental Maurice Denis (2 bis rue Maurice Denis
à Saint-Germain-en-Laye) propose jusqu’au 4 janvier 2015 une
exposition intitulée Beautés du ciel : décors religieux de Maurice
Denis au  Vésinet.
Renseignements : http://museemauricedenis.yvelines.fr

CultureCulture

A VOS AGENDAS !

LES PETITES CONFÉRENCES
DE LA BOUCLE

Le Théâtre du Vésinet organise pour la
 quatrième année une série de petites confé-
rences, au cinéma Jean Marais. Un rendez-vous
privilégié pour réfléchir autour de sujets

 philosophiques, scientifiques, découvertes de
métiers ou vocations. Un auteur, un chercheur
ou un passionné racontera en histoires et en
images ses expériences, ses recherches et
répondra aux questions des enfants… De 7 à
14 ans. Tarif : 6€. Prochaines séances : samedis
11 octobre et 15 novembre, à 15h.

LES SAISONS D’HAYDN
PAR O MUSICA

DEVENEZ ÉCRIVAIN !
Un atelier d’écriture litté-
raire et créative a ouvert
ses portes au Vésinet : les
Talents d’Arbèles. Il est
animé par Jean-Christophe
Issartier, auteur, entre autres,
de Web Spiritus, Uruad,

Arche et Labyrinthe de l’amour. Au delà de 
la technique, l'apprentissage consistera à
accompagner chacun sur la voie qui lui est
 propre, en déjouant les pièges auxquels 
fait face l'écrivain débutant.  Premiers cours 
de groupe, pour les adultes, les samedis matins
à 10h30.  07 81 84 51 14

Croque-ciné propose aux jeunes enfants et 
à leurs parents des séances de cinéma
 conviviales, un mercredi par mois, au cinéma
Jean    Marais : des grands films classiques, 
des films d’actualité ou d’animation, des

 comédies  musicales, de différentes époques et
origines. Chaque séance est accompagnée
d’une  animation et un goûter est offert.
 Prochaines séances : mercredis 15 octobre et
19  nov embre, à 14h30.

RENDEZ-VOUS DES JEUNES CINÉPHILES

Axelle Costerousse, graphiste de formation,
adore dessiner des animaux et a déjà exposé
ses œuvres au Salon du Vésinet et dans

 différentes villes et associations animalières.
Pour cette rentrée, elle a décidé de faire
 profiter de son talent aux jeunes Vésigondins,
de 7 à 11 ans, soit le mercredi de 14h à 16h,
soit le jeudi de 16h30 à 18h30. Deux activités
par séance seront proposées : du dessin et 
de la cuisine, de la pâte à modeler et des
perles à repasser… d’une durée de deux fois
40 minutes et avec un goûter offert. A chaque
séance, un nouvel animal à découvrir ! Les

groupes sont constitués de 3 à 6 élèves. 
01 30 53 64 67 ou www.axellecosterousse.fr

APPRENEZ À DESSINER LES ANIMAUX
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et Architecture d’Intérieurs 

Restructurations et réaménagements d’espaces : 



25 

SportSport

LE VÉSINET MAGAZINE N° 37  I SEPTEMBRE-OCTOBRE 2014

Côté Danse. La section propose l’ensei-
gnement et la pratique de la danse classique, de
la danse moderne et contemporaine et de la

Capoeira. Enfants, jeunes adultes, adultes et
seniors peuvent s’initier ou se perfectionner à
ces disciplines.

Gymnastique. Que vous recherchiez
détente, relaxation ou intensité sportive, 
tout est fait pour que vous trouviez votre
 bonheur parmi les cours de gymnastique
 dispensés par la section : Fitness, Stretching,
pilates,  gymnastique douce, tonique, ou 
barre au sol. 

Gymnastique rythmique. Le club
connaît un succès grandissant en  gymnastique
rythmique depuis sa création, il y a déjà plus 
de vingt ans. Engagés dans les  compétitions 
nationales par équipe ou en  individuel, les 
gymnastes de l’USV collectionnent les médailles 
à chaque  championnat départemental, régional 
ou  national. 
Neuf équipes ont ainsi représenté Le Vésinet lors
des finales nationales de Bordeaux et de Toulouse
en 2014 ! 

www.usv-gym.fr, usv-gym@outlook.com

LA SECTION GYMNASTIQUE DE L’USV FAIT SA RENTRÉE
La section gymnastique offre aux Vésigondins trois grandes disciplines d’expression corporelle : la danse,
la gymnastique et la gymnastique rythmique. Faites votre choix !

Le VITC répond aux besoins des pratiquants
loisir qui souhaitent profiter du cadre excep-
tionnel des quatre courts sur l'Ile des Ibis, à
ceux qui souhaitent reprendre le tennis, ainsi
qu'aux compétiteurs qui bénéficient d'entraî-
nements. Le club a fait peau neuve cet été avec
la réfection du mini-tennis sur l'Ile qui fait le
bonheur des plus jeunes, les vestiaires ont été
rafraîchis et l'éclairage des courts couverts a

été refait à neuf, grâce au soutien du service
des Sports. A noter que le club a accueilli 
deux tournois Open en mai et en août, ainsi
que le Trophée BNP Paribas de la famille en
septembre (seuls 60 clubs français accueillent
cette compétition intergénérationnelle).  Le
VITC est également fier de compter parmi ses
membres, deux joueurs parmi les meilleurs de
France dans leur catégorie et qui ont participé
aux championnats de France à Roland Garros :
Françoise François et Benoit Charvet, ainsi
qu’Anaïs Thorel qui est championne de France
division 2 de tennis adapté.

Rejoignez le VITC en composant le :
01 39 52 44 30. 
Pour l'école de tennis et les stages auprès de
Nicolas Trouillet : 06 07 40 41 96.
Pour la gymnastique et le yoga, accueillis 
au VITC, auprès de Michèle Winkler : 
06 60 75 60 19.

LE VITC A FAIT PEAU NEUVE
Le Vésinet IBIS tennis club est ouvert à tous les amateurs de tennis sur terre  battue.
Et a procédé à quelques travaux pour cette rentrée.

LE CLUB D’ÉCHECS
DU VÉSINET 

Un peu de sport des neurones avec le
Club d’Echecs du Vésinet qui vous
 propose diverses façons d'apprendre et
de pratiquer les échecs à travers cours,
séances libres et compétitions. Les séances
libres ont lieu les mercredis et les samedis
après-midis, toute l'année entre le 1er sep-
tembre et le 15 juillet, à la Maison du
Combattant. Les cours pour les jeunes, 
sur sept niveaux, se déroulent tous les
 samedis, sauf vacances scolaires (80 élèves
maximum), au château des Merlettes 
(82, rue des Merlettes). Pour les adultes,
c’est les mercredis soirs, à la Maison du
Combattant. Quant aux compétitions par
équipes, elles se tiennent généralement 
le dimanche. 
Inscriptions : M. Christophe Imbert au 
01 39 58 74 59 ou 06 51 99 60 72
ou christophe.imbert8@wanadoo.fr ou
encore bureau@echiquierduvesinet.fr. 
http://echiquierduvesinet.fr
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Agence Laforêt
Une agence immobi-
lière franchisée Laforêt
a ouvert ses portes
dans des locaux tout
neufs. Outre notre
ville, le cœur de cible
se situe à Chatou 
et Croissy. L’équipe 
de quatre personnes
 s’attelle à tout ce qui a
trait à la transaction, la location et la gestion de biens. Mais ce qui fait la
particularité de cette agence, c’est sa directrice, Nadine Hayek Hecquet
qui connaît Le  Vésinet comme sa poche : « Ma famille vit ici et j’ai fait
ma scolarité au lycée Alain. Toutes mes habitudes de courses sont 
au Vésinet et j’aime tellement cette ville que je suis membre de son
 Syndicat d’Initiative », explique-t-elle. D’ailleurs, toute l’équipe de
l’agence vit au Vésinet ou dans les environs. « C’est important. Du coup,
les contacts sont très agréables avec les Vésigondins. Notamment 
parce que notre point fort, c’est la convivialité, la clarté et surtout 
la transparence. On est à leur écoute et c’est ce qui fait toute la
 différence », poursuit la directrice. En somme, à l’agence Laforêt, on est
sans langue… de bois !
Agence Laforêt, 32 rue du Maréchal Foch
01 75 93 90 40 – vesinet@laforet.com
Du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 19h.

Hommage à Madame Nathalie
Le 28 juillet, le quartier Charmettes a perdu une
de ses commerçantes les plus emblématiques en
la personne de Mme Suzanne Biéla. La Vésigon-
dine avait en effet ouvert la boutique « Nathalie
Lingerie » qui lui avait valu le surnom de
Madame Nathalie.

Pendant environ une vingtaine d'années, elle tissa énormément 
de liens avec sa clientèle. Elle servit et habilla des personnes
connues telles qu’Anne-Marie Peysson, animatrice sur la radio RTL
dans les années 1960-70. La Municipalité lui rend hommage et 
présente ses condoléances à sa famille.

La proximité d’un prestataire  
indépendant présent  

au Vésinet depuis 2007.

Aucun frais d’adhésion.

Aucune démarche administrative,  
vous n’êtes pas employeur.

bricolage

jardinage

garde d’enfants

ménage

www.vestalie.com
131-135 Bd Carnot - 78110 Le Vésinet

Tél. : 01 30 71 10 00 
contact@vestalie.com 

Société de services à domicile agréée par l’État

NOUVEAU
Vestalie s’occupe aussi de  
vos locaux professionnels

   A Bicyclette
Le Vésigondin Alexis
Chaudesaygues est un
passionné de vélo qu’il a
énormément pratiqué. Il
a fait de sa passion son
métier et a ouvert en juin
dernier sa première
 boutique de vente de
vélos,  d’acces soires et de
pièces détachées pour

cycles, dans un cadre moderne et authentique à la fois. « J’effectue 
également des réparations et j’entretiens les vélos ». Avec une ville comme
Le Vésinet sensibilisée aux déplacements doux, Alexis,  perfectionné 
dans ce milieu par de nombreux diplômes,  travaille comme sur des
 roulettes. « Je vends tous types de vélos, avec une prédilection 
pour les vélos électriques, mais également des vélos urbains, des grands
bi, notre gamme s’étend du classique au plus original », précise-t-il. 
Au  Vésinet, Alexis est désormais le roi de la petite reine !
A Bicyclette, 11 rue Thiers, 01 30 15 01 10 ou a-bicyclette@live.fr
Mardi de 8h à 12h30 et de 14h à 19h30, mercredi et vendredi de 10h à
12h30 et de 14h à 19h30, jeudi de 10h à 12h30 et de 14h à 20h, samedi
de 9h à 12h30 et de 14h à 19h30 et dimanche de 10h à 13h. 

LA VILLE DU VÉSINET
remercie les commerçants, artisans 

et chefs  d’entreprises qui, grâce à leurs insertions 
publicitaires, participent à la réalisation des 

publications municipales.
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TÉMOIGNAGES 14-18
Radio-Enghien recherche des témoignages
de personnes qui évoqueraient à l’antenne
des membres de leur famille qui auraient
participé à la Grande Guerre. 
01 34 12 12 22. 
La fréquence de la radio est 98.00.

AFV
Depuis 70 ans, l’Association des familles du
Vésinet (AFV) organise une brocante de
rentrée, propose des conférences, des
 rallyes, des stages pendant les petites
vacances scolaires, des déjeuners à la
 fortune du pot pour les parents, afin de
s’entraider, s’informer, se distraire. Elle 
offre aux enfants des adhérents âgés de 
16 ans, une sensibilisation au baby-sitting,
assure un service d’écrivain public et 
de soutien  scolaire en partenariat avec 
des établissements scolaires, notamment
 Pasteur. Elle organise ses actions grâce à ses
bénévoles : 
06 28 29 78 32 ou afv78110@yahoo.fr. 
  www.associationdesfamillesduvesinet.org

AIDE AUX JEUNES
INADAPTÉS DU VÉSINET
ET DES ENVIRONS

L’association AJIVE propose des activités de
loisirs de groupe aux personnes en situation
de handicap mental autonomes (bowling,
comédie musicale, parc d’attractions, cinéma,
restaurant, visites, atelier de sculpture ou
 cuisine…), un dimanche par mois et un
week-end par an. L’accompagnement est
assuré par des étudiants ou des jeunes
 professionnels bénévoles motivés. 
Rejoignez l’association en contactant 
Ghislaine Couvrat au 01 39 52 12 96 ou
ghislaine.couvrat@wanadoo.fr

EGLISE PROTESTANTE
UNIE DE LA BOUCLE

L’église protestante unie de la Boucle pro-
pose une vente-kermesse qui se tiendra
les samedi 4 et dimanche 5 octobre, de
15h à 18h. Rendez-vous donc au 1, route
du Grand Pont. 01 39 76 03 27 ou
www.protestants-vesinet.org

QUESTIONS POUR UN
CHAMPION

Avis aux fidèles amateurs de l’émission
Questions pour un champion ! Venez
 tester votre culture générale ! 
01 34 80 07 79

UFC-QUE CHOISIR
L’association UFC-Que Choisir de la  Boucle
est au service des consommateurs de la
commune du Vésinet pour les  informer, les
conseiller et les défendre dans leurs droits.
Elle peut vous apporter son conseil avant la
signature d’un contrat ou d’une commande,
ou vous assister dans la résolution d’un litige
que vous auriez avec un professionnel.
 Rendez-vous : CIAV (3, avenue des Pages) 
les jeudis de 14h30 à 16h45 et les 1er et 
3e samedis du mois, de 10h à 11h30. 

AMICALE DES ANCIENS
COMBATTANTS

Vésigondine et indépendante, l’Amicale des
Anciens Combattants, Mutilés, Veuves et
Orphelins de Guerre du Vésinet, est ouverte
à tous et renseigne et aide tous ceux qui s’in-
téressent au monde combattant : carte,
retraites, impôts, transports, droit des veuves,
décorations… Elle  participe aux cérémonies
locales et commémorations nationales et
contribue à entretenir le Souvenir, parfois
appelé Devoir de Mémoire. 
Maison du Combattant, 
11, rue du  Général Clavery – 06 30 22 77 34
ou amicaleac@sfr.fr

AssociationsAssociations

BIENVENUE AUX
NOUVEAUX VÉSIGONDINS ! 
Comme chaque année en partenariat avec 
la municipalité, l'AVF propose aux nouveaux
 arrivants de découvrir Le Vésinet et de 
rencontrer d’autres Vésigondins, le samedi 
15 novembre. A 15h, visite commentée de la ville
en car (inscriptions dans la limite des places
 disponibles dans le car) et de 18h à 20h : apéritif
de bienvenue dans la salle des Conférences de 
la mairie, en présence de M. le Maire.
Inscriptions obligatoires avant le 12 novembre 
au CIAV, ou au 01 30 15 47 83 ou 
avf_levesinet@yahoo.fr 

SECOURS POPULAIRE
Voici les dates des prochaines permanences du
Secours Populaire au Vésinet, qui ont lieu en
salle Robida, au CIAV (3, avenue des Pages) :
lundis 6 octobre et 3 novembre, de 14h à 16h.
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LES STAGES DE RENTRÉE DES AAAV

Les AAAV exposent à Paris les participants à
leur dernier concours de reliure, à la librairie
Auguste Blaizot (164 rue du Faubourg St
Honoré), du 16 au 25 octobre. Et si vous sou-

haitez participer aux stages organisés par l’as-
sociation (reliure d’art, restauration de livres ou
de documents, dorure et mosaïque), cliquez
sur le site www.aaav.asso.fr





Le 7 juin, les jeunes Vésigondins ont participé à la troisième édition
d’Oxygène, la fête de la Jeunesse et du Sport. Elle a eu lieu cette
année au stade des Merlettes et les associations sportives de la Ville
ont proposé nombre de démonstrations dans différentes structures.
Pour la plus grande joie de tous ! 

LE PLEIN D'OXYGÈNE !
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La Ville remercie les partenaires financiers.
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Grand succès pour la fête de la Marguerite, le 15 juin
dernier. Dans un esprit Second Empire, petits et grands
ont profité des nombreuses activités sous un grand 
soleil et en toute convivialité.

UNE FÊTE DE LA MARGUERITE INOUBLIABLE !
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Le 16 juillet, au 22 rue Jean Laurent, M. le Maire est venu saluer les seniors
vésigondins lors d’un déjeuner en plein air organisé par le CCAS. Certains
des convives qui ont connu le maire lorsqu’il était enfant, se sont livrés avec
lui au jeu des anecdotes. 

Le 2 septembre, M. le Maire, Valérie Auvray, Maire-adjoint en charge 
des Affaires scolaires et Frédérique Rabian, conseillère municipale
 déléguée aux Affaires scolaires, ont fait le tour des écoles pour s’assurer
que cette première rentrée inaugurant la réforme des rythmes scolaires
se passait bien.

Grand succès pour cette nouvelle édition de la Matinée des Associations
et des Services municipaux. De nombreuses animations avaient été  
prévues, tels qu’un concert de la chorale O Musica, des démonstrations 
de  premiers secours par les pompiers ou encore des parties d’échec avec
des pions géants.

Les 7, 14 et 28 septembre, le conservatoire Georges Bizet, dans le 
cadre de sa saison musicale, a organisé trois concerts de jazz en 
plein air gratuits, dans un cadre enchanteur, celui du Wood Cottage. 
De nombreux mélomanes ont à chaque fois fait le déplacement.

La Fête de la Musique a une nouvelle fois battu son plein sur la place du Marché. De nombreux Vésigondins avaient fait le déplacement pour écouter les
groupes Léonie et L’Empreinte du Rock, dans une ambiance amicale et enjouée.
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Faut-il vraiment qu’au niveau local, on
retrouve comme ailleurs le mépris pour la vie
quotidienne de nos concitoyens et les passe
droits entre copains ? On pourra en juger sur
trois dossiers qui ne sont malheureusement
que des exemples.

Affaire Chaslin : Déférée par l’Etat au tribunal
administratif, la délibération de la majorité qui
accordait plus de 600 000€ à l’architecte de
la place du marché, M. Chaslin, a été annulée
par cette même majorité au dernier Conseil
municipal. Enfin ! Le Maire aurait-il compris
qu’il devait défendre les contribuables en refu-
sant tout paiement au groupement Chaslin
pour un contrat annulé par la justice en 2008 ?
Ont-ils craint la nouvelle décision de justice
qui viendrait satisfaire la demande du Sous-
préfet et de l’opposition ? Que nenni. Au
mépris de l’intérêt des finances de la Ville, une
nouvelle délibération accorde au groupement
Chaslin 460 000€, dont 150 000€ de dom-
mages et intérêts. Pourquoi un tel cadeau ?

Pourquoi cet acharnement ? Comme beau-
coup de Vésigondins, nous continuons à poser
la question. 

Les rythmes scolaires : La réforme des
rythmes scolaires est unanimement vécue par
les parents comme une difficulté  supplémen-
taire. Pour aider les Vésigondins la Municipalité
a choisi de faire… rien. Malgré les belles pro-
messes mises en avant pendant la campagne
et pourtant budgétisées, il ne se passera rien
dans les écoles au Vésinet. Où sont les allége-
ments de l’emploi du temps des enfants
devant laisser place à des activités pédago-
giques enrichissantes ? N’y avait-il vraiment rien
de mieux à organiser que deux heures et
quart de pause déjeuner et une demi-heure
de garderie jusqu'à 16h30 ? Pas de moyens
dira-t-on ! Soit, mais alors où sont les pro-
messes électorales faites il y a à peine 6 mois ! 

Règlement intérieur : Le nouveau règlement
intérieur du Conseil municipal montre comment
la majorité municipale s’emploie à verrouiller les

AFFAIRE CHASLIN = 460 000 € - AMÉNAGEMENT DES RYTHMES SCOLAIRES = 0 €

Sans céder à la mode du « bilan » si chère à
nos gouvernants lors des changements de
majorité législative, nous nous devons de vous
informer sur l’état catastrophique des affaires
communales léguées par l’équipe Varèse-
Bastard de Crisnay : dette colossale due à la
gestion calamiteuse de l’arrêt de l’aménage-
ment de la place du Marché, « carencement »
de la commune en matière de logement
social, perte du droit de préemption, enlise-
ment de l’aménagement de la ZAC Princesse
et des contentieux de la place du Marché,
absentéisme dans les instances intercommu-
nales, projet de PLU dévastateur pour notre
site, parc laissé à l’abandon…

Depuis avril 2013, nous avons pu commencer
le redressement du Vésinet : PLU protecteur
enfin en vigueur, aménagement du parc Prin-
cesse sur les rails, contentieux de la place du
Marché soldé, amélioration progressive de
l’entretien du parc, efforts en matière de loge-
ment social qui nous permettent d’éviter un
alourdissement de nos pénalités SRU, pré-
sence et travail au sein de l’intercommunalité.

Dernier avatar des errements passés : une
subvention, dite CDOR, de 2M€ encaissée en
2009 en contrepartie d’un engagement de
construction de logements que, bien sûr, Mes-
sieurs Varèse et Bastard de Crisnay n’ont pas

tenu. Résultat : la Ville devrait rembourser
cette subvention au Conseil général, mais
Monsieur Bastard de Crisnay a, bien entendu,
dépensé l’argent et n’a pas provisionné les
conséquences du non- respect de ses enga-
gements.

Nous ferons face à cette situation sans alour-
dir la pression fiscale, mais il est certain que ce
« mauvais coup » aura pour conséquence de
ralentir le redressement de notre ville pour-
tant déjà bien engagé.

UNIS POUR LE DEVENIR DU VÉSINET

LE POIDS DES ERREMENTS DE LA MUNICIPALITÉ VARÈSE-BASTARD DE CRISNAY

décisions, éviter les débats et empêcher toute
transparence de l’action des élus. Est-il normal
d’interdire à un conseiller municipal d’opposition
de participer en auditeur libre aux commissions
dont il n'est pas membre comme le maire a
tenté de le faire ? Est-il normal de faire siéger en
nombre illimité des membres de la société civile
aux commissions municipales, alors qu’elles sont
exclusivement réservées aux élus ! Est-il normal
que les délibérations du conseil ne soient 
plus préalablement présentées et débattues en 
commissions !

Jamais la démocratie locale n’aura été aussi
mise à mal au Vésinet par cette équipe qui ne
s’intéresse ni aux enfants, ni aux contribuables
et bâillonne toute opposition pour couper
court à tout débat et toute critique. 

DEMAIN LE VÉSINET
Philippe BASTARD de CRISNAY

Marie-Aude GATTAZ
Hélène PRÉVOT-HUILLE

François BONNIN
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Dans un contexte national et local difficile
pour un grand nombre de nos concitoyens, le
temps est à l’apaisement et à la sérénité. Dans
cet esprit, nous nous inscrivons dans une
démarche constructive avec le nouveau
Conseil municipal. Cependant, comme nous
l’avons défendu durant la campagne munici-
pale, nous vous confirmons que nous agirons
dans l’intérêt général du Vésinet et de tous les
Vésigondins ; tel est notre engagement. 

Dans ce cadre, nous sommes et serons vigi-
lants à l’application de ces principes pour des
dossiers majeurs et dès à présent :

- La création d’une nouvelle Communauté
d’agglomération élargie prévue par la loi Valls
dont dépendra le Vésinet à l’horizon 2015. Si
renouer de bonnes relations avec l’intercom-
munalité et les communes partenaires est une

vraie priorité pour que notre Ville Parc
retrouve sa place et de l’écoute, nous sommes
particulièrement attentifs aux impacts de la loi
ALUR. Ce projet vise à combattre la crise du
logement et une baisse de pouvoir d’achat
des ménages. Mais l’article 63, organise le
transfert des PLU à l’intercommunalité. Fidèles
à nos engagements, nous nous opposerons et
ferons tout ce qui en notre pouvoir pour blo-
quer ce transfert de compétences, car cela
comporte de réels risques de densification et
la perte de notre identité en matière d’urba-
nisme. 

- En matière de fiscalité, fin octobre, la nou-
velle majorité nous présentera son budget
2015 et ses orientations. La loi de finances
2015 devrait alourdir les dépenses des collec-
tivités territoriales. Il convient dès lors de

trouver les économies nécessaires sans pour
autant diminuer le service donné aux Vési-
gondins afin de ne pas augmenter la pression
fiscale. Revenir à une gestion rigoureuse et
cohérente et assurer une transparence totale
des comptes, tel était notre engagement.

Nous y serons attentifs et nous nous battrons
pour atteindre cet objectif. 

En politique, il faut du courage, de la volonté,
de la ténacité.  Vous pouvez croire en notre
volonté et détermination pour défendre au
mieux notre ville parc.

UNION POUR LE RENOUVEAU 
DU VÉSINET

Thibaut GRIPOIX
Véronique PLESSIER – CHAUVEAU
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Entre le repli extrême, que voulait Didier
Jonemann en référence à son histoire et
l’éclatement dans laquelle nous entraîne 
Bernard Grouchko, il y a une voie moyenne.
Mais cette voie moyenne nécessite la collabo-
ration de tous. On en est loin ! Si elle continue
à ne pas jouer le jeu de la démocratie, l’équipe
au pouvoir accumulera des erreurs comme
les équipes précédentes… et les Vésigondins
paieront. Où sont les promesses de campagne !

- Voici un bel exemple de décision personnelle
découverte en conseil municipal : installer le
club de bridge au-dessus de la crèche Prin-
cesse pour faire plaisir à quelques amis : tant
pis pour les bébés qui supporteront les nui-
sances de toutes sortes, sans compter les
coûts en pure perte puisque la vocation de
cet espace est une crèche.

- Supprimer les conseils de quartier, seul
moyen d’expression indépendante des Vési-
gondins sur l’évolution de leur quartier est un

autre exemple d’un pouvoir absolu aux mains
de quelques-uns, qui ne veut s’appuyer que
sur quelques-uns.

- Dessaisir la Ville de nouvelles compétences
pour une Communauté d’agglomération sans
concertation avec tous les conseillers et
encore moins avec la population est irrespon-
sable. Les villes voisines peuvent voter cet
abandon de souveraineté car elles ont déjà
obtenu de la Communauté un équipement
majeur pour chacune. Pour elles le change-
ment dans un autre cadre n’aura guère de
conséquence. Nous, nous sommes condam-
nés à payer de plus en plus pour une structure
dans laquelle notre ville aura un strapontin.

- Autre exemple : le droit de préemption nous
a été repris par l’Etat. La ville a déjà prévu  le
prolongement de cette perte d’autonomie au
profit de l’EPFY qui sera maître d’ouvrage
donc décideur à notre place pour la construc-
tion de logements.

- Dernier exemple ici : la mutualisation avec
Croissy de nos services techniques en prépa-
ration, mutualisation qui en précède sans
aucun doute d’autres, nous a été annoncée en
questions diverses au conseil municipal !

A l’échéance de quelques années -la fin du
mandat ?- notre ville ne nous appartiendra
plus. Qu’en restera-t-il ? Le seul moyen d’évi-
ter cela, c’est la participation de tous les
Vésigondins. Ce n’est pas seulement en les
invitant comme au spectacle à des réunions
d’informations où ils ne peuvent agir. Le seul
moyen de maîtriser notre avenir, c’est de met-
tre de la démocratie dans la pratique locale. Il
n’est jamais trop tard pour ce chemin. 

J’AIME MA VILLE VIVANTE, 
SOLIDAIRE ET ÉCOLOGIQUE

André MICHEL, 
Sophie WILLEMIN, 
Antoine LORENZI

OÙ VA NOTRE VILLE ?
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NAISSANCES : 
Juin 2014 : Alexis Margherita (6), Mathias
Leleu (16), Israyah Hamidi (17), Amaricia Fay
(18), Romain Dumand (24), Mina Second
(27), Ella Underwood (29), Liam Bloqué (30).
Juillet 2014 : Gabriel Charvet (4), Elliott  Cherami
(4), George Nuako (8), Louise Hureaux (8),
Pom Coste (9), Gaspard  Rambaud (17), Antoine
Burillon (20), Pauline Mennella (23).
Août 2014 : Elia Cibot (4), Inès Jaziri (6),
Adam Hioul (11), Avril-Paris Muridzo (12).
DECES :
Mai 2014 : Jacques Zemb (13), Georgette
Belaich veuve Fournier (22), Lucile Steines
veuve Couvidoux (30), Roger Riviere (30).
Juin 2014 : Christiane Bonno veuve Francuz
(3), Pierre Chassany (7), Marie-Louise Balique

veuve Walter (19), Françoise Geffroy épouse
Postel (19), Geneviève Clavaud  veuve Bize
(22), Daniel Romero (26), Marguerite Renard
épouse Stanney (27), Alain de Roquemaurel (28).
Juillet 2014 : Elisabeth du Bouchaud du
 Mazaubrun épouse Regaudie de Gioux (3), Jean
Malesys (2), Antoine Tarnaud (5), Simone Folliot
veuve Goyaux (11), Gilbert Jouan (15), Odette
Amiel épouse Illouz (15), Julie Meyer veuve
Kloepfer (19), Robert Benguigui (22), Marguerite
Kastner veuve Troendle (21), Yvonne Soulabaille
veuve Le Masson (25), Jammes De Cou (31).
Août 2014 : Georges Merpault (4), Claude
Houdry (6), Guy Chevallier (6), Roger Bourg
(8), André Villemalard (12), Marie Soulié
épouse Naudin (13), Ghislaine de Dienval
épouse Peytavin de Garam (14), Gilberte

Kohler veuve Lorgis(17), Simone Terrien
épouse Chandon (17), Serge Neyer (19).
MARIAGES :   
Juin 2014 : Angélique Féret et Younes  Goumih
(13), Sonia Branle et Hervé Rousseau (14),
Clotilde Wintrebert et Alexis Thierry (14),
Charlotte Leger et Etienne Cado (16), Julie
Arondel et Guillaume Rambourg (20), Edith
Goetschy et Romain Savoye (21), Sarah
 Dauguen et Rama Gengadoo (28).
Juillet 2014 : Gaëlle De Vinster et Fadi  Caledit
(5), Florence Marin et Dimitri Granger (5),
Nadjah Azimdini et Olivier Martinelli (5),
Aurore Conan et Mathieu Poly (5), Laetitia
Araujo et Jérôme Kermen (11).
Août 2014 : Izabela Stacewicz et William
Delabre (22).

ETAT CIVIL

» PERMANENCES
sur rendez-vous

AU CIAV :

� Avocat : 1er samedi du mois

� Notaire : 3ème samedi du mois

� Écrivain public : le mercredi matin

� Mission Locale : le lundi après-midi, sur
rendez-vous auprès du 01 34 51 16 18

À L’ACCUEIL DE LA MAIRIE :

� Conciliateur : deux jeudis par mois

» NUMÉROS UTILES

� Commissariat de police :
01 30 15 76 60

� Police secours : 17 ou 112

� Pompiers : 18 ou 112

� Samu : 15 ou 112 

� Sécurité sociale : 36 46

� Lyonnaise des eaux : 0 810 379 379

� Urgences : 01 39 27 51 17

� Centre anti-poison : 01 40 05 48 48

� Assistantes sociales secteur Nord : 
01 30 15 73 00

� Assistantes sociales secteur Sud :
01 39 76 07 23

� RATP : 32 46

� SNCF grandes lignes : 36 35

� Taxis : 01 39 76 99 99

� Info bus : 01 39 52 20 63

� Trésor public : 01 39 52 51 20

» LA VIE MUNICIPALE

� Standard de la mairie :
01 30 15 47 00

� Bibliothèque : 01 30 15 47 19

� Centre communal d’action sociale
(CCAS) : 01 39 76 17 29

� Centre d’information et d’accueil 
du Vésinet (CIAV) :
01 30 15 47 80 

� Centres de loisirs : 01 30 15 47 16

� Cimetière : 01 39 52 00 71

� Cinéma Jean Marais : 01 30 15 66 01

� Conservatoire Georges Bizet : 
01 39 76 67 32

� État civil, élections : 01 30 15 47 13

� Emploi : 01 30 15 47 02

� Logement social : 01 39 76 07 23

� Maison des Jeunes et de la Culture : 
01 30 71 35 67

� Police municipale : 
01 39 76 80 95 ou 06 08 16 24 92

� Propreté : 01 30 15 47 28

� Régies : 01 30 15 47 17

� Services techniques : 01 30 15 47 45 / 46

� Sports : 01 39 52 00 53

� Théâtre A. Jonemann : 01 30 15 66 00

� Urbanisme : 01 30 15 47 55

� Vie scolaire : 01 30 15 47 09 / 47 73

» COLLECTES CCBS

� Ordures ménagères :
- en zone pavillonnaire : lundi et vendredi,
à partir de 6h.
- en zone urbaine et commerçante : lundi,
mardi, jeudi et samedi, à partir de 19h30.

� Emballages et papiers : mercredi, à partir
de 6h.

� Encombrants : mercredi à partir de 6h
selon secteur.

� Déchets végétaux : tous les mardis, à partir
de 6h.

� Déchets spéciaux, toxiques et DEEE :
le 1er mercredi du mois, de 10h à 14h,
place du Marché.

� Verre : mercredi en semaine impaire, 
à partir de 7h

� Renseignements : 01 30 09 75 36

� Demandes de bacs et de maintenance : 
0 825 800 789






